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       Intervention de Didier Gosuin 
 

 

Le groupe MR demande que la Ministre soit immédiatement 
déchargée du dossier 

 

Station d’épuration de Bruxelles-Nord :  
De la faute politique à la faute de gestion ! 

 
 
 
Madame la Ministre, 
Chers Collègues, 
 
Lors de la Commission du 17 décembre dernier, vous avez commencé votre intervention en disant 
(p.32 du Compte-rendu provisoire) « Comme je l’ai dit au Gouvernement, je n’estime pas qu’il y ait eu 
un problème de gestion publique ou d’inertie de ma part. Je réfute totalement cette accusation. En 
revanche, j’admets qu’il y ait eu un problème de communication et surtout de communication 
publique ». 
 
J’ai pour ma part répliqué : « Alors que nous étions en pleine crise environnementale, vous êtes partie 
à Copenhague et nous avons dû vous requérir pour avoir des explications (…) C’est une faute politique 
pour laquelle le MR ne réclame pas votre démission (...) Il s’agit de votre responsabilité et de celle du 
groupe Ecolo. Je m’intéresse aux éventuelles erreurs de gestion (…) J’ai réclamé une série de 
documents pour vérifier que tout ce qui est dit ici est l’exacte vérité. Si tel est le cas, votre seule faute 
aura été de ne pas avoir appréhendé correctement le dossier et d’avoir commis une faute politique 
par rapport à une crise écologique. Si en revanche, d’autres éléments apparaissent, cela devient une 
faute de gestion qui nécessitera un positionnement et une appréciation différente de notre part ». 
 
Cette commission est donc un peu votre heure de vérité.  Et je vous annonce d’emblée qu’après une 
analyse détaillée des documents que vous nous avez transmis et de ceux que vous ne nous avez pas 
transmis mais que je me suis procuré, la position de notre groupe a changé. En effet, il n’est plus 
question ici de faute de communication mais bien de faute de gestion. Je vais vous en faire la 
démonstration, preuves à l’appui. 
 

Manque de transparence : dissimulation de documents importants 
Ma première doléance, Madame la Ministre, concerne le manque de transparence. Je rappelle aux 
commissaires le contexte dans lequel cette commission s’inscrit : 

 25 novembre  : arrêt partiel de la STEP ; 

 8 décembre  : arrêt total de la STEP ; 

 11 décembre  : refus de la Ministre de venir répondre à une question d’actualité au 
Parlement bruxellois ; 

 13 décembre  : départ de la Ministre pour Copenhague en pleine crise environnementale 
grave puisque cela fait 6 jours que la STEP est à l’arrêt total ; 
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 14 décembre  : le Parlement exige le retour immédiat à Bruxelles de la Ministre ; 

 17 décembre  : le Parlement entend les arguments de la Ministre et réclame une série de 
pièces ; 

 22 décembre : le Parlement fixe la liste exhaustive des documents réclamés à la Ministre ; 

 Début janvier  : le Parlement reçoit une sélection de documents. 
 
Aujourd’hui, après une analyse détaillée de ces documents, je constate que des pièces essentielles 
n’ont pas été transmises au Parlement. Parmi celles-ci :  

 P.-V. et convocations des derniers Conseils d’Administration d’Aquiris ;  

 P.-V. du C.A. de la SBGE. 

 Courrier de l’IBGE du 12 août 2009 ;  

 Courrier du 3 décembre d’Aquiris à la SBGE ; 

 Courrier du 4 décembre de la SBGE à Aquiris  
 
Ces pièces – et il y en a peut-être d’autres -  sont des éléments-clé pour pouvoir apprécier la gestion 
de la crise tant par la Ministre que par ses services. La fermeture de la station a été décidée au C.A. 
du 8/12 et la Ministre ne trouve pas utile de transmettre le P.-V. de ce C.A. Or, les P.-V. du C.A. ont 
été explicitement réclamés par plusieurs membres de notre commission. C’est d’autant plus 
inacceptable que l’absence volontaire et répétée des représentants de la Région et du représentant  
de votre cabinet est au cœur du débat visant à déterminer si vous avez convenablement géré le 
conflit entraînant l’arrêt de la station. La conformité ou non des effluents par rapport au cahier 
spécial des charges et les problèmes de sable et de gravats sont au cœur du conflit entre Aquiris et la 
SBGE. C’est l’impact des déchets dans les effluents qui a conduit à la fermeture de la station. Or, un 
courrier de l’IBGE d’août 2009 identifie déjà ce problème et il ne nous est pas transmis.  
 
Par ailleurs, la SBGE que vous avez créée en 2006 est l’entité publique responsable de 
l’assainissement des eaux urbaines résiduaires au regard du droit bruxellois, et nous n’avons aucune 
trace des échanges et des décisions consécutives aux C.A.  
 
La possession ou non, dans votre chef et celui de vos collaborateurs, des informations sur la 
stratégie d’Aquiris ayant conduit à arrêter la station est aussi un élément décisif pour apprécier 
votre gestion de la crise et votre capacité de la prévenir.  Alors que votre cabinet dispose d’un 
observateur au sein d’Aquiris, nous n’avons aucune trace des échanges et des décisions consécutives 
aux C.A. C’est INACCEPTABLE.  
 
 
Cacher délibérément aux commissaires des pièces essentielles du dossier est un fait grave. 
 
Dès que j’ai constaté que certaines pièces n’étaient pas jointes, j’ai pris mon bâton de pèlerin et, au 
nom de la transparence et du droit des parlementaires d’être totalement informés pour exercer 
convenablement leur pouvoir de contrôle, j’ai pris contact avec les différents intervenants du dossier. 
Je me suis rendu chez Aquiris et à l’IBGE pour prendre connaissance de certains documents non 
transmis. Je signale qu’à l’IBGE, j’ai dû payer pour disposer de copies des lettres que la Ministre n’a 
pas voulu transmettre aux parlementaires. Ce doit être la première fois dans l’histoire parlementaire 
qu’un député doit monnayer son droit d’information. Mon collaborateur a également suivi 
l’intégralité des plaidoiries en référé durant lesquelles de nombreuses pièces du dossier ont été 
citées, tant par la SBGE que par Aquiris.  
 
Je tiens ces pièces que je me suis procurées en toute transparence à la disposition des commissaires 
afin qu’elles soient versées au rapport.  
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Les fausses vérités de la Ministre 
Accuser un responsable politique de ne pas dire toute la vérité n’est pas une chose agréable à faire. 
C’est une accusation grave qui peut avoir des conséquences graves. Je pèse donc mes mots et j’en 
prends l’entière responsabilité.  
 
A la page 38 du rapport provisoire de la commission du 17 décembre, la Ministre déclare à propos de 
la fermeture de la STEP du 8 décembre: « Je vous confirme qu’il s’agit bien d’une décision unilatérale 
de la société Aquiris. Cette décision n’a fait l’objet d’aucune concertation et ni les actions antérieures 
ni les concertations que nous avions avec Aquiris – qui comme je l’ai expliqué n’étaient pas faciles et 
menaient à débat et à controverse – ƴŜ ƴƻǳǎ ƭŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƛǊŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
station ».   
Ensuite (p.42/43), pour justifier l’absence des représentants de la Région et l’absence de votre 
représentant direct au C.-A. du 8 décembre, vous dites : « A cet égard, il est à noter que l’ordre du 
jour de ce C.-A. mentionne en son point 7 : « décision des mesures à prendre pour la conduite des 
installations ». Vous reconnaîtrez que l’appellation de ce point de l’ordre du jour ne permet pas 
d’anticiper la décision de fermeture qu’Aquiris allait prendre ». 
 
C’est faux. 
    
Un courrier de l’IBGE du 12 août 2009 et le P.-V. du Conseil d’administration d’Aquiris du 22 
septembre 2009 apportent un démenti clair à vos affirmations. 
 
Le 22 septembre, soit plus de deux mois et demi avant la fermeture totale de la station, voici ce qu’il 
est écrit dans le rapport du conseil d’administration d’Aquiris : 

 P.4 : un administrateur estime « qu’il serait inacceptable d’être confrontés à un arrêt du 
fonctionnement des installations car cela provoquerait des remous politiques au niveau de la 
Région » ; 

 P.4 : le Président du C.A. déclare « Sans solution pour le sable, la solution la plus logique 
ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ {¢9t, à titre de mesure de sauvegarde » ; 

 P.6 : « Le conseil demande à l’administrateur-délégué de continuer à prendre toutes les 
mesures en vue d’assurer la sauvegarde des installations et de décider, si nécessaire, leur 
arrêt partiel (…) L’adminisrateur-délégué devra requérir l’accord préalable du Conseil 
d’administration pour un arrêt total des installations qui serait rendu nécessaire pour 
assurer la sauvegarde des équipements exposés aux conséquences des apports de sable à 
tous les stades de la chaîne de traitement et/ou pour ne pas risquer d’exposer le personnel à 
des conditions d’insécurité inacceptables ».  

  
Comment, alors que tant la Région que la SBGE et la Ministre disposent de ce rapport, la Ministre 
peut-elle déclarer que le 8 décembre rien n’indique qu’il est question de fermeture de la station alors 
que cette possibilité est envisagée à  trois reprises dès le 22 septembre ? Je signale pour la bonne 
information des commissaires que le 22 septembre, M. Pinxteren, député, est toujours le 
représentant de la Ministre au Conseil d’Administration. 
  
Plus étonnant encore, dans son courrier du 12 août 2009, soit près de quatre mois avant la 
fermeture de la station, l’IBGE écrit à Aquiris : « étant donné les conséquences importantes de 
l’ensablement sur le fonctionnement de la station d’épuration, nous vous demandons d’étudier les 
mesures techniques et/ou autres qu’il est possible de mettre en œuvre au niveau de vos installations 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ όǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ ».   
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Madame la Ministre, dans ces conditions, vous ne pouviez pas affirmer devant ce Parlement que le 
8 décembre, rien ne laissait présager une fermeture de la station alors que cette hypothèse est sur 
la table depuis des mois. Le 8 décembre, vous donnez des instructions aux représentants de la 
Région et à votre représentant direct de ne pas se rendre au C.A. alors qu’au regard des pièces que je 
viens de dévoiler, il est impossible de nier le fait que le scénario de l’arrêt total de la station était 
une des hypothèses envisagées.    
      

LE MANQUE DE TRANSPARENCE COMME LE MENSONGE (SOIT LE FAIT DE NIER 
UNE REALITE POURTANT ETABLIE) SONT DES FAUTES EXTREMEMENT GRAVES.  
 

Des inexcusables fautes de gestion  
A ces fautes graves, s’ajoutent des éléments qui démontrent les fautes de gestion  commises dans ce 
dossier.  
 
Je passe sur votre affirmation devant cette commission selon laquelle vous pensiez que l’avenant 
conclu en décembre 2008 avec Aquiris réglait le conflit né des problèmes dans les arrivées d’eau – les 
effluents à la station : le rapport de la Cour de septembre 2009 révèle qu’il n’en est rien, l’objet de 
l’avenant est de régler les litiges nés vers 2005-2007 du retard de mise en service de la station et non 
les problèmes d’effluents dénoncés à partir de juillet 2008.  
 
Arrêtons-nous un instant sur les problèmes des sables et des gravats ainsi que sur les problèmes de 
sécurité qui en découlent. Un litige important existe entre Aquiris et la Région sur la qualité des eaux 
entrantes dans la station. Aquiris affirme que ce qui entre dans la station n’est pas conforme à ce qui 
est prévu au cahier spécial des charges. Ce n’est évidemment pas au Parlement de s’immiscer dans 
un débat technique. Je constate simplement que dans un courrier de l’IBGE à Aquiris du 12 août 
2009 (courrier non transmis aux commissaires et qui porte sur «ensablement – eaux usées entrantes 
hors du domaine de traitement ») l’administration de l’Environnement écrit : « En ce qui concerne la 
non-conformité de l’influent par rapport au cahier spécial des charges, nous avons pris connaissance 
du fait que : 

 Les eaux entrantes dans la station sont très fréquemment différentes de celles stipulées dans 
votre contrat avec la Région de Bruxelles-Capitale et hors du domaine contractuel de 
traitement garanti ; 

 Des conséquences de cette non-conformité sur les installations techniques et sur les 
performances de la station ; 

 Le cahier spécial des charges vous permet, en application de son article 16 § 1, de mettre à 
charge de la Région toutes les conséquences qui résultent de la non-conformité contractuelle 
de l’influent arrivant dans vos installations » 

 
Le 16 décembre 2009, l’IBGE écrit à Aquiris : « Lors des inspections récentes, nos inspecteurs ont 
constaté dans les collecteurs Rive droite et Rive gauche au niveau de la STEP la présence d’importants 
dépôts de débris de construction, dont des éléments de voûtes et de canalisation en brique ». 
 
Lors des plaidoiries devant le Tribunal de 1ère Instance de Bruxelles siégeant en référé le 8 janvier 
2010, Aquiris a déclaré « qu’entre le 29 septembre et le 2 octobre 2009, 78 tonnes de sable et de 
gravats sont arrivés aux portes de la station ». 
 
Notre rôle n’est pas d’apprécier si la fermeture de la station par Aquiris le 8 décembre dernier était 
impérative. Personnellement, je n’en sais rien et c’est aux experts désignés dans le cadre des 
procédures judiciaires en cours de trancher cette question. 
 
Notre rôle, par contre, c’est d’apprécier votre gestion de la crise. Et qu’est-ce que nous constatons ? 
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 Des tonnes de gravats (cfr. photos) arrivent à la station par les égouts. L’IBGE le reconnaît par 
écrit ; 

 L’IBGE va plus loin et estime que ces gravats peuvent bloquer le mécanisme qui permet à la 
station de se fermer hermétiquement en cas de pollution en amont ; ce risque est à ce point 
sérieux à ses yeux qu’en août 2009, l’IBGE met en demeure Aquiris de trouver des solutions 
alternatives à la fermeture de la station ; 

 Ce type de pollution n’est pas un risque purement théorique (cfr. : incident Audi d’octobre 
2008, incident du 31/12/2009 à Woluwe-Saint-Pierre – déversement de carburant).  

 Ce problème est toujours d’actualité puisque le 8 janvier dernier, l’IBGE écrit à la SBGE que 
seules une des deux vannes de sécurité du collecteur de Woluwe a peut être fermée, l’autre 
étant coincée par des sables et des gravats. La station n’est donc toujours pas sécurité à 
l’heure où l’on parle ;  

 
Sans préjuger de la nécessité impérieuse ou non de fermer la station le 8 décembre (il est tout à fait 
possible qu’Aquiris ait commis une faute en agissant de la sorte, c’est aux experts de trancher) nous 
ne pouvons que constater que ce problème de gravats est au cœur du litige qui oppose Aquiris et la 
Région.  
 
Si je m’en réfère aux pièces du dossier, Aquiris mentionne ce problème depuis environ 18 mois à la 
Région. Comment la Région a-t-elle géré ce problème ?  
 

o 7 octobre 2008 : La Ministre écrit à la ville de Bruxelles et à Vivaqua pour signaler « une 
arrivée massive de sable et d’objet divers par le réseau d’égouttage lors des événements 
pluvieux » ; 

o 23 octobre 2008 : Vivaqua reconnaît le problème et répond à la Ministre que ses 
« services sont prêts à définir avec les vôtres les modalités d’une éventuelle 
collaboration » ;   

o 5 novembre 2008 : La Ville de Bruxelles propose que ce problème soit pris en charge 
techniquement et financièrement par la SBGE puisque sur base de l’Ordonnance du 20 
octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau, c’est bien la SBGE qui a la 
mission de l’assainissement public des eaux résiduaires urbaines ; 

o 16 décembre 2009 : le service inspection de l’IBGE écrit à tous les gestionnaires des 
égouts (SBGE, IBDE, la Ville de Bruxelles et commune d’Ixelles) pour signaler 
« d’importants dépôts de débris de construction » et demande de résoudre ce problème.    

 
Plus d’un an s’est donc écoulé entre l’échange de courriers Ministre/gestionnaires des égouts et ceux 
de l’IBGE (qui exerce un rôle de police de l’environnement) avec les mêmes interlocuteurs : ce délai 
est incompréhensible. Dans sa réponse, Vivaqua propose une collaboration entre ses services et 
ceux de la Ministre. Elle n’a jamais eu lieu ! Qu’a fait la Ministre ? Qu’a fait la SBGE ? 
 
La SBGE est une autorité publique qui a été créée par la Ministre en 2006 et est responsable de 
« l’assainissement des eaux urbaines résiduaires ». Elle est présidée par un ancien échevin Ecolo, M. 
Philippe Debry.  
 
L’article 20 de l’Ordonnance créant la SBGE définit les missions de service public que cette dernière 
doit mener. Parmi celles-ci : la coordination et l’intervention dans la réalisation des travaux 
d’égouttage, de collecte et d’épuration des eaux. Les modalités d’intervention sont arrêtées par le 
Gouvernement, précise l’Ordonnance dans son article 21. Ces modalités n’ont jamais été arrêtées 
par le Gouvernement ce qui est le signe manifeste d’une mauvaise gestion puisque cela signifie 
qu’il n’existe aucune coordination dans la gestion du réseau d’égout.  
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L’IBGE considère d’ailleurs que la SBGE est l’acteur clé de l’épuration puisque dans sa note à la 
Ministre (réf : 2005/0520/02) de fin décembre 2009, on lit : « dans le cas d’un nouvel arrêt de la 
station, l’IBGE pourrait se trouver dans l’obligation de s’adresser à la SBGE pour garantir 
l’assainissement des eaux résiduaires urbaines tel que défini dans l’Ordonnance cadre eau et 
notamment l’article 20 (…) De plus, seule la SBGE dispose de l’ensemble des compétences techniques 
pour évaluer la pertinence des mesures à prendre par Aquiris ».      
 
Or, la SBGE a, depuis sa création, adopté une incompréhensible posture de l’immobilité et de 
l’attentisme. Un seul exemple pour illustrer mon propos. Le 3 décembre 2009 Aquiris écrit à 
Monsieur Debry en vue de son Conseil d’Administration du 8 décembre et demande à le rencontrer 
« afin de rechercher ensemble une solution urgente pour résoudre les très graves difficultés 
auxquelles la STEP est confrontée ». Réponse totalement surréaliste de M. Debry, le 4 décembre, qui 
explique qu’il n’est pas mandaté pour rencontrer Aquiris et que « la SBGE ne peut souscrire au motif 
invoqué pour solliciter cette rencontre, ce qui rend dès lors celle-ci inopportune ».  
 
Je ne sais pas si on se rend bien compte de la situation. Alors qu’une partie de la station est déjà 
fermée depuis le 25 novembre et que des graves problèmes de gravats existent depuis plus d’un an, 
la SBGE estime inopportun de rencontrer Aquiris pour aborder ce problème. Hallucinant. 
 
La Ministre fait également preuve d’un immobilisme coupable depuis la création de la SBGE. Plus, 
elle met en place une stratégie d’évitement de sa responsabilité.  
  

1. Les modalités prévues dans l’Ordonnance n’ont jamais été arrêtées par le Gouvernement 
alors que la SBGE est le seul acteur public qui peut organiser la coordination des différents 
intervenants pour gérer le problème de vétusté des égouts ;  
 

2. Dans son dernier rapport de septembre 2009 consacré à la STEP, la Cour des Comptes tance 
également la Ministre pour son inaction (p.45) : « La Cour regrette que la Région n’ait pas 
donné une suite concrète à la recommandation qu’elle avait faite en 2006 au sujet de la 
création d’une structure permanente de contrôle ou d’avis pour accompagner l’évolution du 
contrat de concession et ce malgré la réponse favorable de la Ministre » ; 

 
3. La Ministre ne remplace pas son observateur chez Aquiris ; 

 
4. Alors que le 9 décembre, l’IBGE constate l’arrêt de la station, la Ministre ne lui donne aucun 

ordre d’enjoindre à Aquiris de redémarrer ; or, l’IBGE est un pararégional de type A ce qui, 
techniquement, signifie qu’il est directement sous le pouvoir hiérarchique de la Ministre. Il 
faudra attendre le lendemain de l’ordonnance du Président du Tribunal de Première Instance 
pour qu’une telle injonction soit envoyée… soit 10 jours plus tard ! 

 
Je vais arrêter là ma démonstration car il me semble désormais évident que tant la Ministre que la 
SBGE ont tout simplement refusé de s’impliquer dans la gestion de ce dossier considérant qu’Aquiris 
était le seul et l’unique responsable de la continuité du service public en matière d’épuration. Pour 
une Ministre qui passe son temps à dénigrer le partenariat public-privé, je dois dire qu’il est pour le 
moins paradoxal de refuser ainsi la gestion d’une crise grave. A ce propos, je dois bien vous avouer 
que j’ai souri en apprenant que l’avocate de la SBGE a entamé sa plaidoirie en disant que si la Région 
était entrée dans cette logique du partenariat, c’était parce qu’elle n’avait ni la compétence, ni 
l’expérience, ni les moyens financiers de construire et d’exploiter une station d’épuration. Et cela ne 
s’est pas amélioré avec la création de la SBGE, institution publique chargée de l’épuration des eaux 
urbaines résiduaires.  
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Le syndrome de Copenhague  

En conclusion, Madame la Ministre, je ne peux donc que constater que vous n’avez pas arrêté de fuir 
vos responsabilités. On connaissait le syndrome de Stockholm qui fait que des prisonniers peuvent 
développer de la sympathie pour la cause de leur bourreau. Vous avez inventé le syndrome de 
Copenhague qui consiste à fuir une crise dont on est pleinement responsable. Oui le scénario de la 
fermeture de la station, qu’il soit justifié ou pas, était une hypothèse possible et prévisible. 
Aujourd’hui, je suis effrayé de l’état des relations entre les services de la Région et Aquiris. Les 
plaidoiries du 8 janvier ont montré à quel point les relations entre Aquiris et la SBGE étaient 
dégradées. Vous n’êtes plus, Madame la Ministre, en mesure d’apporter la sérénité nécessaire pour 
qu’un dialogue s’installe à nouveau entre la Région et Aquiris alors que cette reprise de dialogue est 
indispensable dans un contexte où, les problèmes des gravats restant entier, la station peut à 
nouveau, demain, être fermée. Vous avez commis des fautes de gestion. Vous avez caché des pièces 
du dossier. Vous avez travesti la vérité. En conséquence, le groupe MR demande que vous soyez 
déchargée totalement de ce dossier et que le Ministre-Président reprenne le dossier.  
 
Et permettez-moi d’ajouter, Madame la Ministre, que je considère que faire un pas de côté au regard 
des fautes que vous avez commises grandirait le groupe Ecolo qui  fait de la bonne gouvernance son 
cheval de bataille depuis tant d’année. La démission d’un membre du Gouvernement est une affaire 
de Gouvernement qui doit être discuté en son sein. Au sein de ce Parlement, pour éviter de 
connaître à nouveau une catastrophe écologique, nous estimons que vous n’avez plus la légitimité 
pour gérer ce dossier et nous demandons donc qu’il vous soit retiré. 
 
Je vous remercie pour votre attention.  


